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SEANCE DU 27 juin 2008
 

Restructuration du Haut de la Place de la Brèche : avenants aux 
marchés de travaux des lots 4, 7, 9, 11, 12, 13, 14, 17, 21, 24, 25. 

 
 

 

 
 

Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 
Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - 
Mme Pilar BAUDIN - 
 

Conseillers :
M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. Denis THOMMEROT - M. 
Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Bernard JOURDAIN - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain PIVETEAU - M. Alain BAUDIN - M. 
Michel SURET-CANALE - M. Bernard BARE - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme 
BALOGE - M. Guillaume JUIN - Mme Françoise BILLY - Mme Geneviève RIZZI - 
Mme Annick DEFAYE - Mme Annie COUTUREAU - Mme Nicole IZORE - Mme 
Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique 
BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - 
 
Secrétaire de séance : M. Christophe POIRIER - 
 



Excusés ayant donné pouvoir :
 
Anne LABBE donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL - Emmanuelle PARENT donne pouvoir 
à Frédéric GIRAUD - Gaëlle MANGIN donne pouvoir à Nicole GRAVAT - Nathalie 
BEGUIER donne pouvoir à Alain BAUDIN - 
 

 
 

 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 juin 2008
 

DELIBERATION D20080220 
 
DIRECTION OPERATIONNELLE DES 
PROJETS STRUCTURANTS

Restructuration du Haut de la Place de la Brèche : avenants aux 
marchés de travaux des lots 4, 7, 9, 11, 12, 13, 14, 17, 21, 24, 25.  

 
Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
Lors de sa séance du 22 Septembre 2006, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Président de Deux-Sèvres 
Aménagement, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Niort, à signer le marché relatif à l’aménagement du Haut de 
la Place de la Brèche. Ce marché comprend 18 lots (lots 4 à 23).
 
Les lots 24 à 30 ont, quant à eux, fait l’objet d’une délibération du Conseil Municipal en date du 29 Juin 2007 pour approbation.
 
L’ensemble de ces deux marchés fait l’objet d’avenants liés à des adaptations techniques, dont les travaux en plus et en 
moins sont à comptabiliser.
 
Il s’agit notamment du remplacement de matériaux, de renforcement de structure, d’éco certification de bois, de gardes 
corps provisoires dans l’attente de la construction du parking.
 
Les montants des marchés initiaux sont modifiés de la manière suivante :
 
 



LO
TS

DESIGN. TITULAIRE MONTANT 
MARCHE 

INITIAL H.T.
Tranche ferme

AVENANT 1 AVENANT
 2

AVENANT 3 AVENANT 4 AVENANT 5 %
CUMULE

MONTANT
 MARCHE 

APRES
 AVENANT

4 VRD EUROVIA 769 957,09 4 000,00 17 742,40 70 564,79   11,99 862 264,28 
7 Sols et marchés pierres 

exterieurs
SOMEBAT 1 704 118,00 -147 289,78 10 085,04 18 028,25   -6,99 1 584 941,51

9 Gros œuvre maçonnerie LEGRAND 5 756 530,00 404 108,28 168 836,86 8 030,20   10,09 6 337 505,34
11 Charpente et ossature 

métallique
GUYONNET 811 301,80 13 019,94 23 644,90 19 468,59 15 578,84 5 679,96 9,54 888 694,03

12 Métallerie industrielle et 
traditionnelle

MARCHET 644 522,65 5 169,82 39 404,84 29 755,23   11,53
 

718 852,54

13 Etanchéité SMAC 918 902,06 3 685,70     0,40 922 587,76
14 Couverture zinguerie LIZET 83 686,18 - 7 852,90 -930,53 5 356,04   -4,10 80 258,79
17 Ouvrages spéciaux bois FRERE 1 080 951,79, 14 167,10 65 367,07    7,36 1 160 485,96
21 Ascenseur monte-charge OTIS 347 600,00 8 900,00 1 492,00 4 125,00   4,18 362 117,00
24 ¨Plâtrerie doublage BOURGUIGNON 71 477,12 -4 907,20 5 493,40    0,82 72 063,32
25 Electricité STECO 162  438,47 14 176,91 3 993,80    11,19 180 609,18

 
La commision d’appel d’offres qui s’est réunie le 9 Juin 2008, a émis un avis favorable pour les lots 4,7,9,12.
 
Les crédits correspondants à ces avenants sont prévus au Buget Principal : chapitre : 8 300 3031, fonction 8 241, compte : 238. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
 

-          Approuver les avenants aux marchés de travaux des lots : 4,7, 9, 11, 12, 13, 14, 17, 21, 24, 25.
-          Autoriser Monsieur le Président de Deux-Sèvres Aménagement, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Niort, 
à signer les avenants correspondants.

 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 45
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              0

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjoint délégué

 



 
Signé

 
 

Amaury BREUILLE
 


